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Montreuil, le 29/3/2018

DECLARATION LIMINAIRE  
DES ELUS CGT FINANCES PUBLIQUES

À LA CAP DE TABLEAU D’AVANCEMENT  
TG-G ET G-GP

	 ALLELUÏA	!	Le	déficit	prévisionnel	du	budget	2019	va	passer	sous	le	seuil	
imposé	des	3	%!	Mais	dormez	tranquilles	braves	gens,	ce	n’est	pas	(encore)	dû	à	
l’effort	particulier	en	matière	de	dépense	publique	(on	ne	va	quand	même	pas	se	
remettre	à	recruter	là	où	il	y	en	a	besoin,	il	ne	faut	tout	de	même	pas	exagérer…),	
mais	à	de	meilleures	rentrées	fiscales.	Tiens	donc	!	On	croyait	la	DGFIP	telle-
ment	à	la	ramasse	dans	ce	domaine	qu’il	fallait	dare-dare	transformer	les	
géomètres	en	agents	de	bureau	au	service	exclusif	de	la	fiscalité…	Malheureu-
sement	pour	vous,	l’exemple	ici	donné	vient	directement	percuter	votre	inepte	
nouvelle	orientation.	Mais	vous	n’êtes	plus	à	une	contradiction	près	!

	 Dans	la	droite	ligne	d’un	discours	libéral,	terreau	des	extrémistes	tant	
politiques	que	religieux,	vomi	à	longueur	de	médias,	les	fonctionnaires	sont	
systématiquement	stigmatisés	:	ce	sont	des	privilégiés,	phagocytes	de	budget,	
responsables	de	tous	les	maux.	Et	le	Président	Macron	de	participer	à	la	curée	en	
osant	affirmer	que	« l’audiovisuel public est la honte de la République » !

	 Au	tour	des	cheminots,	au	statut	décrié	par	tous	les	experts	en	mal	d’aus-
térité,	d’être	accusés	d’avoir	mené	la	SNCF	à	sa	perte…	Mais	l’ouverture	du	
transport	ferroviaire	à	la	concurrence	exigée	par	Bruxelles	ouvrira,	à	n’en	pas	
douter,	des	perspectives	de	rentabilités	nouvelles…

	 Autre	«	entreprise	»	en	perdition	:	la	DGFIP…	Ses	agents	ne	ruinent-ils	
pas	le	sacro-saint	ministère	des	finances	?	Le	Ministre	a	beau	louer	le	profession-
nalisme	et	les	qualités	des	agents	:	rien	n’évolue,	et	tout	régresse	!	Il	n’y	a	qu’à	
lire	les	chiffres	de	l’observatoire	interne	2017.

Votre pommade n’agit plus…

	 Si	l’on	en	croit	notre	Directeur	Général,	l’âge	d’or	est	un	mythe	qui	n’a	
jamais	existé…	Si	l’on	examine	les	taux	de	promotion	de	2018,	difficile	de	nier	
que	celui-ci	ait	existé	!	Nous	avons	connu	bien	mieux	en	termes	de	niveau	de	
promotions	!!!	En	affichage,	cela	revient	à	nier	le	GVT	(glissement	vieillesse-
technicité)	dans	un	contexte	d’évolutions	considérables	des	missions.	Il	est	à	
ce	titre	indispensable,	de	votre	point	de	vue,	de	cantonner	le	géomètre	dans	un	
carcan	qui	le	ferait	passer	comme	ringard,	bon	à	ranger	avec	ceux	de	la	SNCF	
qui	toucheraient	encore	la	fameuse	prime	«	charbon	»…équivalent	DGFIP	de	la	
«	prime	de	bottes	».

 

 À	ce	jour,	sur	les	tableaux	d’avancement,	nous	travaillons	«	en	aveugle	»	:	
les	taux	de	promotion	ne	sont	pas	arrêtés,	réduisant	de	fait	le	rôle	de	notre	CAP…Su
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	 Toutefois,	cela	va	à	l’encontre	des	exigences	«	missions	»	qui	nous	sont	opposées	:	ré-orientation	affi-
chée,	casse	du	métier	mais	exigence	de	compétences	supplémentaires	requises	pour	les	géomètres.

	 Cela	aurait	dû	naturellement	faire	pencher	la	balance	du	côté	«	reconnaissance	des	évolutions	profes-
sionnelles	»	:	vérification	des	DMPC,	des	AFAF,	procédures	informatiques	de	gestion	des	bases	toujours	plus	
complexes,	etc.	Les	vrais	couteaux	suisses	de	la	DGFIP…Tout	cela	aurait	dû	aller	vers	une	meilleure	et	plus	
ample	reconnaissance	des	acquis	de	l’expérience	professionnelle	au	travers	des	TA	ou	des	LA.

	 Il	n’en	est	rien	hélas	!	Les	géomètres	doivent	tout	savoir,	tout	maîtriser	y	compris	ce	qui	ne	relève	ni	
de	leur	doctrine	d’emploi,	ni	de	leur	cœur	de	métier.	Bien	entendu	au	grand	bénéfice	de	leur	employeur	qui	
continue	à	leur	enfoncer	la	tête	sous	l’eau	!	Nous	vous	parlerons	donc	de	mépris,	de	refus	de	reconnaissance,	
d’exploitation	éhontée	des	compétences	acquises	hors	de	la	DGFIP…	C’est	open-bar,	l’imbécile	est	celui	qui	
n’en	profite	pas	!!!

	 Même	dans	la	sphère	privée	que	vous	adorez	singer,	personne	n’ose	(du	moins	à	ce	point…)	afficher	
une	telle	morgue…	Les	dernières	études	salariales	font	d’ailleurs	clairement	ressortir	qu’à	compétence	égale,	
les	inégalités	salariales	se	creusent	de	manière	exponentielle	:	la	fonction	publique	en	général	et	la	DGFIP	en	
particulier	brille	par	sa	capacité	à	nier	le	haut	niveau	de	compétence	dont	les	agents	font	preuve	au	quotidien.	
À	un	moment	où	à	un	autre,	cela	se	paiera	au	prix	fort,	quand	les	collègues	auront	pleinement	conscience	de	
leur	force	et	de	leurs	compétences	collectives…

	 Bien	sûr,	vous	nous	répondrez	par	la	pommade	habituelle,	et	le	discours	creux	rôdé	et	érodé	du	
«	professionnalisme	»	des	uns,	ou	de	la	«	compétence	»	des	autres	:	deux	termes	mis	entre	guillemets	tant	ils	
vous	sont	étrangers,	tant	ils	ne	rentrent	pas	dans	votre	novlangue	!

	 Nous	ne	reviendrons	pas	sur	le	volet	«	missions	»	que	nous	avons	déjà	largement	abordé	il	y	a	quinze	
jours	:	rien	de	neuf	ne	ressortira	de	nos	débats…	Cependant,	c’est	avec	beaucoup	d’étonnement	et	de	colère	
que	nous	avons	découvert	par	la	bande	que	l’IGN	œuvre	à	la	privatisation	du	plan	cadastral	via	RPCU	;	en	
effet,	la	confection	de	la	RPCU	est	sous-traitée	à	une	société	dénommée	WORLDLINE,	dont	le	président	et	
son	adjoint	sont	d’anciens	hauts	fonctionnaires	de	la	DGI	(COPERNIC	notamment)...Tout	cela	bien	sûr	dans	la	
plus	totale	opacité	:	les	plats	circulent	mais	les	OS	et	les	agents	ne	sont	pas	invités	!	Privatisons	les	bénéfices	et	
nationalisons	les	pertes	!	

	 Également	abordés	ci-dessus,	les	TA	réduits	à	peau	de	chagrin	sont	notre	pensum	annuel	:	le	ministre	
Darmanin	ne	laisse	pas	de	doute	non	plus,	les	fonctionnaires	devront	apprendre	à	faire	«	sans	»	:	sans	augmen-
tation	(sinon	pour	les	plus	mal	payés	:	c’est	au	moins	reconnaître	qu’il	en	existe,	ça	progresse…),	sans	promo-
tion	à	venir	(un	seul	géomètre	promu	de	B	en	A	cette	année	:	un	seul	depuis	longtemps…),	sans	reconnaissance	
pécuniaire	collective	(la	CGT	refuse	et	combat	la	rémunération	au	mérite…),	sans	perspective	de	mutation,	
sans	rien…

	 Dans	ces	conditions-là,	est-il	bien	utile	de	poursuivre	avec	les	tableaux	d’avancement	?	Il	vaudrait	
mieux	une	carrière	linéaire	qui	permette	un	déroulé	constant,	déconnecté	de	la	navigation	à	vue	dont	les	
gérants	des	bureaux	missions	se	délectent.	Cela	permettrait	également	de	restaurer	l’indispensable	confiance	
que	des	années	d’encadrement	totalement	défaillant	ont	sapé.	Les	géomètres	ne	vous	appartiennent	pas,	pas	
plus	qu’ils	ne	sont	les	jouets	d’une	poignée	de	politiques	qui,	à	la	lecture	des	faits,	travaillent	forcément	contre	
la	mission...

 Mais à part ça, tout va pour le mieux en Macronie...


